
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 06 novembre 2009 à 18 h 00

---------------------------------
AUJOURD’HUI six novembre deux mille neuf 

LE  CONSEIL MUNICIPAL  de  la  Ville  de  Clermont-Ferrand,  convoqué  par  Monsieur  le  Maire
le 30 octobre 2009, s’est réuni dans la salle ordinaire des séances.

Après avoir ouvert la séance, Monsieur le Maire procède à l’appel.

Etaient présents Mmes et MM. les Membres du Conseil dont les noms suivent :

Serge GODARD, Maire, présidant la séance

Présent(e)  s   : Serge  GODARD,  Alain  MARTINET,  Dominique  ADENOT, 
Françoise  NOUHEN,  Alain  BARDOT,  Christine  DULAC-
ROUGERIE,  Monique  BONNET,  Djamel  IBRAHIM-OUALI, 
Jacqueline CHAPON, Olivier BIANCHI, Odile VIGNAL, Manuela 
FERREIRA DE SOUSA, Philippe BOHELAY, Havva ISIK, Simon 
POURRET,  Pascal  GENET,  Patricia  AUCOUTURIER,  Cécile 
AUDET,  Nicole  BARBIN,  Grégory  BERNARD,  Christophe 
BERTUCAT, Pascaline BIDOUNG, Jean-Pierre BRENAS, Fatima 
CHENNOUF-TERRASSE, Cyril CINEUX, Sandrine CLAVIERES, 
Carole  COURTIAL,  Anne  COURTILLÉ,  Jérôme  GODARD, 
Philippe  GORCE,  Danièle  GUILLAUME,  Claudine 
KHATCHADOURIAN-TECER,  Claudine  LAFAYE,  Jacques 
LANOIR, Isabelle LAVEST, René MAYOT, Chantal MERCIER-
COURTY, Martine REMBERT-MANTELET, Yves REVERSEAU, 
Marie SAVRE, Bruno SLAMA, Jean-Philippe VALENTIN, Louis 
VIRGOULAY

Excusé(e)s ayant donné pouvoir     :  Odile  SAUGUES,  Bernard  DANTAL,  Danielle  AUROI,  Jean-
Michel  DUCLOS,  Roger  GIRARD,  Alain  LAFFONT,  Didier 
MULLER, Corinne NAJIM

Excusé(e)  s   : Sandrine  BERGEROT-RAYNAL,  Michel  FANGET,  Thierry 
ORLIAGUET, Christine PERRET

Absent(e)s : 

Secrétaire : Sandrine CLAVIERES

A partir de la question n° 5, M. le Maire confie la conduite des débats à M. Alain MARTINET, Premier Adjoint.



----------------------------------------------------
Vœu a

VOEU RELATIF À L'APPEL "ULTIMATUM CLIMATIQUE"

----------------------------------------------------

Rapporteur : Monsieur le Maire

Le climat est l’un des enjeux planétaires du siècle qui vient. La communauté scientifique internationale a fixé un 
impératif  :  stabiliser  le  climat  à  un  niveau  de  réchauffement  inférieur  à  2°C,  sous  peine  de  conséquences 
environnementales et humanitaires majeures pour l’ensemble de la planète. 

Dans la suite du protocole de Kyoto, se tiendra à Copenhague du 7 au 19 décembre prochain, le sommet de 
l’ONU où  les  Etats  du  monde  entier  ont  le  devoir  de  parvenir  à  un   accord  ambitieux  pour  enrayer  l’inéluctable 
progression du dérèglement climatique.

Il est crucial que cette négociation internationale se traduise par des engagements forts, notamment de la part des 
pays industrialisés, qui ont une responsabilité historique et dont les émissions doivent impérativement décroître de 80% 
d’ici 2050. Les pays émergents ont également un rôle stratégique à jouer, afin que leur légitime aspiration au bien-être se 
fasse dans le cadre de nouveaux modèles de développement, sobres en carbone.

Cette exigence, vitale pour la planète, est accompagnée d’une forte mobilisation citoyenne et associative, qui se 
traduit par de nombreuses initiatives dont l’appel « l’Ultimatum climatique » (www.copenhague-2009.com), lancé par une 
douzaine d’ONG françaises, en vue de peser sur l’engagement de la France dans les négociations de Copenhague.

Considérant le fort engagement de la Ville de Clermont-Ferrand dans la lutte contre le dérèglement climatique, 
engagement qui s’est traduit depuis une dizaine d’années par l’adoption successive d’un Agenda 21, d’un plan Energie+, 
la conduite d’actions de développement des énergies renouvelables et de maîtrise de l’énergie mais aussi par la signature 
de la Convention des Maires (qui fixe des objectifs en termes de lutte contre le changement climatique),

Considérant que la Ville va bientôt s’engager dans un Plan Climat,

Le Conseil municipal réuni le 6 novembre émet le vœu que la Ville de Clermont-Ferrand devienne officiellement 
signataire de « l’Ultimatum climatique », dont les initiateurs comptent atteindre 1 million de signatures, en vue de peser 
sur des accords de haut niveau à Copenhague en décembre prochain, et qu’elle en soit le promoteur auprès des habitants 
et des autres collectivités de l’agglomération.

DELIBERATION

La proposition mise aux voix est adoptée à la majorité et convertie en délibération.

Pour ampliation certifiée conforme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 20 novembre 2009

Pour le Maire, 
le Premier adjoint,

Alain MARTINET

http://www.copenhague-2009.com/


Monsieur le Président,

Au mois de décembre de cette année se tiendra à Copenhague le Sommet de l’ONU sur le climat. Confrontés au péril climatique, les dirigeants du monde 
entier devront parvenir à surmonter leurs divergences d’intérêts de court terme pour se rassembler autour d’un projet politique mondial fondé sur un 
constat scientifique objectif et ainsi donner une suite au protocole de Kyoto qui soit à la hauteur des enjeux que nous allons devoir tous ensemble affronter  
dans les décennies à venir. Le résultat de cette conférence dessinera l’avenir climatique de l’humanité. Or comme le rappelait il y a un an le secrétaire 
général des Nations Unies Ban Ki-Moon, « nous sommes au bord d’une catastrophe si nous n’agissons pas ».

Acteurs reconnus de la protection de l’environnement, des droits humains et de la solidarité internationale, conscients des responsabilités qui sont les 
nôtres, nous avons décidé pour la première fois de parler d’une seule voix pour vous exprimer publiquement notre préoccupation et vous appeler à agir 
avec ambition et détermination lors de la Conférence de Copenhague. Au regard de l’ultimatum climatique auquel l’humanité est confrontée aujourd’hui, 
Monsieur le Président, vous aurez rendez-vous avec l’Histoire en décembre 2009.

Le réchauffement du système climatique est sans équivoque. L’activité humaine en est la cause. Ses impacts se font déjà ressentir en différents points du 
globe,  notamment par la multiplication des catastrophes climatiques. Si  nous n’agissons pas maintenant,  ils seront sans aucun doute encore plus 
dévastateurs. C’est le constat sans appel de 2 500 scientifiques du monde entier qui ont reçu collectivement le Prix Nobel de la Paix en 2007 pour leurs 
travaux sur le phénomène des changements climatiques. Depuis, de nouveaux éléments scientifiques montrent, chaque jour, que le climat se dérègle au-
delà des prévisions les plus pessimistes, avec des conséquences bien plus précoces que prévues et d’ores et déjà visibles.

S’il  est  encore  difficile d’évaluer  avec précision l’amplitude des impacts, le danger  est en revanche déjà  certain.  Ecosystèmes ravagés,  variabilité 
climatique extrême, hausse du niveau des océans… : les premières victimes de ces catastrophes en chaîne sont les populations déjà vulnérables en 
Afrique subsaharienne, en Asie centrale, du Sud Est ou dans de nombreux pays insulaires. La sécurité alimentaire, l’accès à l’eau ou à la terre sont 
gravement menacés et des centaines de millions de personnes risquent d’être poussées à l’exode, grossissant les rangs de ceux que l’on nomme les « 
réfugiés climatiques ». Dans un monde de crises, nous craignons que la guerre, l’autoritarisme, les inégalités, la misère  et la souffrance humaine prennent 
encore un peu plus le pas sur la paix, la dignité humaine et la démocratie.

L’urgence climatique nous commande donc d’agir  à la hauteur des périls qui  sont  devant  nous.  Nous maîtrisons déjà la plupart des technologies 
nécessaires pour relever le défi d’un mode de développement qui intègrerait à sa juste mesure l’impératif climatique. De plus, cette rupture avec un modèle 
de développement hérité  d’un passé révolu recèle des opportunités d’économies, d’emplois et  d’innovations considérables.  Encore faut-il que nous 
prenions la décision politique de le faire.

Tout d’abord, il faut impérativement parvenir à stopper la croissance des émissions mondiales de gaz à effet de serre d’ici à 2015 avant de les faire 
décroître. C’est la seule voie pour limiter le réchauffement des températures bien en-dessous de 2°C, seuil au-delà duquel la capacité à s’adapter de nos 
sociétés et  des écosystèmes est menacée. Pour ce faire,  Les pays industrialisés, dont  la France,  doivent s’engager collectivement  à réduire leurs 
émissions de gaz à effet de serre d’au moins 40% d’ici à 2020 par rapport à 1990.

Mais cela ne sera pas suffisant. Les pays en développement doivent, eux aussi, mettre en place les politiques industrielles, énergétiques et agricoles qui 
limiteront la croissance de leurs émissions avant de les réduire, sans compromettre leur légitime aspiration au développement économique et social. 
L’accord de Copenhague devra permettre à ces pays d’évoluer vers des modèles sobres en carbone. Il devra aussi leur permettre de s’adapter aux 
conséquences inévitables du changement climatique.

Pour nombre d’entre eux, en particulier les plus vulnérables, ces actions ne pourront se faire sans le soutien financier et technique des pays industrialisés. 
Les besoins d’ici à 2020 sont évalués à plus de 100 milliards d’euros par an. C’est moins de 10% des dépenses militaires mondiales.

Responsables de la majorité des émissions de gaz à effet de serre aujourd’hui dans l’atmosphère, munis de capacités d’action plus fortes, les pays 
industrialisés portent la responsabilité morale, légale et économique de mener le combat contre le dérèglement du climat. Monsieur le Président, vous vous 
devez de prendre la tête de ce combat qui est sans aucun doute l’enjeu de ce siècle. Notre avenir commun dépendra dans deux cents jours des choix 
politiques qui seront faits.


	DELIBERATION

